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SAUMUR ,

17 Juillet 1873.

Assemblée Nationale*

Nous donnons le complément du comple-

rendu de la séance de lundi , que, vu son

importance , nous ayons cru devoir publier

in extenso.

PROPOSITIONS. — PROJETS DE LOI.

M. Berlauld dépose une proposition de loi ayant

pour objet la publicité particulière, par voie d'affi-

chage , des débats parlementaires. L'honorable

membre demande la déclaration d'urgence.

M. Dahirel. — Il y a deux ans que l'honorable

M. Berlauld aurait dû présenter celle proposition.

Donc, elle n'est pas urgente. (Très-bien! très-

bien ! — Rires à gauche.)

M. Bertauld. — Jusqu'à la dernière séance on

avait pu croire que le droit existait pour les mem-

bres de l'Assemblée de faire afficher leurs discours.

La réponse qui a été faite à la question que j'ai ré-

cemment adressée à M. le ministre de l'intérieur ne

permet plus de doute : les ministres seuls jouissent

du privilège exorbitant de s'adresser directement

au public.

C'est cette inégalité que je veux faire cesser ;

c'est cette inégalité qui constitue le motif d'ur-

gence de ma proposition. (Applaudissements à gau-

che.)

(L'urgence, mise aux voix, n'est pas déclarée.)

M. de Rémusa t dépose un rapport sur le projet de

loi relatif au traité de commerce et d'amitié avec la

Birmanie.

M. Paris dépose une proposition de loi ainsi

conçue :

« L'Assemblée nationale se proroge à partir du

27 juillet 1873.

» Une commission de 25 membres sera nommée

en séance publique , au scrutin secret et à la majo-

rité absolue , pour remplir avec le bureau de l'As-

semblée les pouvoirs qui lui sont conférés par l'ar-

ticle 32 de la constitution de 1848.

» Les pouvoirs du bureau sont prorogés jusqu'à

la rentrée de l'Assemblée.

» La commission qui sera nommée pour exa-

miner celte proposition sera chargée de détermi-

ner la date à laquelle l'Assemblée reprendra ses

travaux. »

L'honorable membre demande l'urgence.

L'urgence, mise aux voix, est déclarée el la pro-

position est renvoyée aux bureaux.

Af. le garde des sceaux dépose un projet de loi

tendant à conférer à la commission do permanence

le droit d'autoriser les poursuites pour délits d'of-

fense envers l'Assemblée nationale pendant la pro-

rogation. (Très bien! très-bien! à droite. — Ex-

clamations à gauche.)

M. le garde des sceaux donne lecture de l'ex-

posé des motifs et demande l'urgence. (Nouveau

bruit à gauche.)

M. de Pressensé. — C'est un comité de salul pu-

blic que vous demandez. (Bruit.)

Af. le garde des sceaux. — Je demande à l'As-

semblée de renvoyer le projet à la commission qui

examinera la question de prorogation. (Réclama-

tion.) L'Assemblée discutera le projet de loi quand

la commission aura fait sou rapport ; mais , quelle

que soit la commission, lous les droits sont conser-

vés , les vôtres comme les nôtres. (Bruit. — Inter-

ruptions.)

Qui me dit que c'est une monstruosité ?

M. Arago. — Moi, et je vous le prouverai ! (Cris

à droite : A l'ordre !)

M. le président. — L'expression n'est pas parle-

mentaire et ne peut être tolérée.

M. le ministre de la justice. — l'Assemblée

jugera si elle doit renvoyer le projet à une com-

mission spéciale ou à la commission chargée d'exa-

miner la proposition sur la prorogation. Mais j'ai cru

obéir à un sentiment de convenance respectueuse

envers l'Assemblée (Bruit à gauche.— Applaudisse-

ments à droite) en déposant ce projet au moment où

vous venez de prononcer l'urgence sur la proposi-

tion de prorogation. (Mouvements divers.)

Quant à ce qui vient de se passer, c'est la li-

berté de la tribune que vous violez. (Applaudisse-

ments à droite. — Réclamations à gauche.)

Af. Villain. — Il n'y a pas de tribune dans la

commission de permanence ! (Bruit à droite et

cris : A l'ordre !)

M. le garde des sceaux. — L'Assemblée appré-

ciera. Je lui demaude de voter l'urgence et je

m'en remets à sa décision pour savoir si elle nom-

mera une commission spéciale où si elle renverra

à la commission de prorogation. (Très- bien ! très-

bien !)

Af. le président. — Il y a ici deux queslions, la

question d'urgence d'abord, puis celle du renvoi à

une commission. M. Arago a la parole sur la pre-

mière.

Af. le comte Jaubert. — Je demande la parole

pour répondre à M. Arago. (On rit.)

Af. Arago. — M. le comlc Jaubert a deviné

facilement ce que je vais dire ; je parle contre

l'urgence.

M. le ministre DOUS a dit qu'il défendait la li-

berté de la tribune. Je soutiens qu'il la nie et veut

l'anéantir par son projet de loi. (Applaudissements

à gauche.) Et quand il s'agit de pareille chose, il

ne saurait y avoir d'urgence. (Nouveaux applaudis-

sements à gauche.)

M. le minisire demande qu'une commission de

vingt-cinq membres, nommée par la majorité de

l'Assemblée, soit investie des pouvoirs de l'Assem-

blée tout entière II veut qu'elle soit investie d'un

droit tel qu'elle puisse autoriser des poursuites

que l'Assemblée n'autorise qu'après discussions.

(Applaudissements i gauche.)

Eh bien , c'est là une usurpation constitution-

nelle. (Réclamations à droite.) Les lois de 1848,

auxquelles vous vous référez, n'accordent aux

commissions de permanence que le droit de

convoquer l'Assemblée si les circonstances l'exi-

gent.

Et vous, vous voulez qu'une commission de

25 membres puisse faire, en séance secrète, sans

publicité, ce que l'Assemblée tout entière a seule

le droit de faire.

Le pays entendra la dernière parole que je vais

prononcer : vous n'êtes pas seulement un gouver-

nement de combat, vous êtes un gouvernement

qui veut faire aujourd'hui ce que vous appelez l'or-

dre et qui ne fait que constituer subrepticement, à

son profit, un comité de salut public. (Applaudisse-

ments répétés à gauche. — Exclamations à droite.)

M. le comte Jaubert. — J'en demande pardon à

M. Arago. Ce n'est pas la liberté de la tribune qu'il

vient de défendre, c'est la liberté du balcon (Ap-

plaudissements et l ires prolongés) appuyée sur les

clubs. J'ai élé ici. un des premiers qui aient de-

mandé à l'Assemblée de se prémunir contrôles of-

fenses dirigées contre elle.

J'avais fait une première proposition,, et une ma-

jorité peu considérable s'est prononcée contre la

prise en considéra ion. Après les six mois régle-

mentaires écoulés, j'ai renouvelé celte proposition.

Mais lorsqu'un gouvernement nouveau a été nommé,

j'ai pensé que la confiance qu'il nous inspirait auto-

risait la retraite de ma proposition, considérant que

désormais le gouvernement saurait prendre des

mesures efficaces ; il vient de nous prouver que

nous ne nous étions pas trompés. (Vive approba-

tion à droite.)

Dans les circonstances actuelles, il ne faut pas

nous dissimuler qu'aussitôt après notre retraite

commencera la campagne contre l'Assemblée. —

Eh bien ! c'est un danger que le gouvernement a la

sagesse de vouloir conjurer. J'appuie la proposition

d'urgence. (Vive approbation. — Aux voix.)

Af. Gambetta. — Le projet pour lequel le gouver-

nement demande l'urgence vient de prendre, sous

la parole de M. le comte Jaubert, sa véritable signi-

fication.

M. le comle Jaubert, qui souvent dit gaiement

la vérité (On rit), a dit, non sans justesse, qu'il

s'agissait moins de la liberté de la tribune que de

cette liberté d'un genre moins nouveau qu'il ne

pense et qu'il a appelé la liberté du balcon.

Bien que je ne sois pas plus en cause qu'un au-

tre (Interruptions), je crois devoir faire remarquer

que la liberté de balcon a besoin d'être garantie et

protégée tout aussi bien que la liberté de la tri-

bune.

Qu'est-ce donc, en effet , que celte liberté ?

M. Jaubert a élé pendant quarante ans de ceux

qui ont demandé pour la France la liberté parle-

mentaire, le régime constitutionnel, le droit de pro-

pagande, de réunion. 11 appartient à une école qui

conviail le pays non pas à passer l'Atlantique, mais

à passer la Manche, et qui faisait un tableau en-

chanteur de celle Angleterre où des aristocraties

superposées vivaient sans secousse, sans collision,

sans conflit sanglant avec un monde de travailleurs

aussi laborieux et plus misérables que les travail-

leurs français.

Il nous disait : Voyez comme là les conflits se

dénouent pacifiquement par la propagande. Nous

étions conviés à imiter ce peuple.

Af. le comte de Maillé. — Il n'a jamais attaqué

l'Assemblée.

If. Gambetta.- Comment ! il n'attaquait pas l'As-

semblée! mais rappelez-vous donc les comptes-

rendus de ces scènes violentes sur lesquelles des

membres du gouvernement ont écrit des articles de

revue, et celte liberlé d'association, de propagande,

de réunion qui a été décrite même par un prince

pour lequel quelques-uns d'entre vous ont de la

sympathie ? Or, à l'aide de quel procédé les An-

glais cherchent-ils à faire triompher leurs opinions

et leurs idées ? A l'aide de la liberlé de discussion.

(Applaudissements à gauche.)

Celle liberté, dont on croit se défaire par une

épigramme, elle est la plus essentielle de toutes

dans une démocratie : pour un peuple , en effet , à

qui l'on a mesuré la science d'une main si avare

(Interruptions) qu'il ne s'intéresse pas aux œuvres

écrites, le meilleur moyen d'apprendre et de se dis-

cipliner, c'est le droit de réunion et de propagande.

De même que la liberté de la tribune est sacrée,

il faut, pour éclairer les masses, la liberté que vous

raillez. Usez-en, mais faites nous la liberté égale;

c'est ainsi que l'on gouverne les démocraties ; mais

si vous voulez les combattre, de plus robustes bras

que les vôtres s'y sont usés, et vous périrez comme

vos devanciers. (Vifs applaudissements à gauche.)

M. Ernoul, garde des sceaux. — On semble avoir

compris que les autorisations de poursuites pour-

raient s'appliquer même aux membres de cette As-

semblée. (Interruptions à gauche.)

Voix à gauche. — Il ne manquerait plus que

cela !

M. le garde des sceaux. — Le principe de l'in-

violabilité parlementaire n'est pas en question, et

ce qu'on vient défendre devant vous c'est la liberté

du délit. (Très-bien ! Très-bien ! à droite.)

M. Arago vous a dit que vous vouliez former un

comité de salut public ; je réponds que les comités

de salut public ne| s'appuient que sur des minori-

tés. (Très -bien ! très-bien !) Quant à M. Gambetta,

il nous a conviés à imiter les pratiques de l'Angle-

terre : si le peuplo anglais est si libre et si grand,

c'est qu'il a commencé par pratiquer le respect de

la loi. (Vifs applaudissements.)

Quand une Assemblée qui représente le pays va

se séparer pour plusieurs mois, et quaid les jour-

naux pourront chaque jour jeter l'injure k la face des

représentants du pays, il me semble que c'est vous,

républicains, qui devriez défendre le plus ardem-

ment l'Assemblée, puisqu'elle est la forme du gou-

vernement républicain.

M. Tolain. — Noos sommes ici pour défendre

les droits du pays, d'abord.

M. le garde des sceaux. — J'ai toujours cherché,

quant à moi, à unir ces deux principes, le respect

de la liberlé et le respect des lois du pays (Très-

bien ! Irès-bien !), et je dis qu'il ne faut pas laisser

le jury, cette autre forme de représentation du

pays, dans l'impuissance de réprimer les campagnes

qui pourraient être entreprises contre l'Assemblée,

sauvegarde et protection de la France.

Je demande l'urgence. (Applaudissements à
droite. — Aux voix.)

M. de Pressensé. — Il ne s'agit pas de défendre

le droit du député, mais le droit en soi. (Bruit.) Or,

à quoi tend la proposition qui vous est faite ? A

supprimer une des garanties élémentaires de la

justice parlementaire. Pour autoriser, en effet, des

poursuites, il faut un débat contradictoire ; vous le

supprimez, vous visez donc le droit. (Interruption

à droite.)

Ce que vous demandez est une innovation ; vous

voulez transformer une commission de surveillance

en parlement au pelit pied qui pourrait obscuré-

ment trancher des questions qui intéressent l'hon-

neur et la liberté des citoyens. Vous êtes dans la

voie des assemblées qui, parce qu'elles sont puis-

santes, se croient tout permis et se transforment

en conventions. (Exclamations à droite.)

Vous essayez d'instituer un comité de salut public

(Nouvelles exclamations), et ce que vous voulez

faire, c'est de la dictature parlementaire, marquée,

comme toute votre politique, au coin de la dupli-

cité. (Bruyantes réclamations à droite, et cris : A

l'ordre ! — Applaudissements à gauche.)

H. le président. — J'invite M. de Pressensé à ex-

pliquer ses paroles. Chaque orateur a le droit de

critiquer, même vivement, les opinions qu'il com-

bat ; mais il ne peut adresser à ses collègues le re-

proche de duplicité. (Très-bien! très-bien !)

Af. de Pressensé. — Je me reconnais unique-

ment dans le domaine politique... (Exclamations à
droite.)

Je voulais dire, sans incriminer les intentions,

que la politique dont il s'agit manquait de netteté,

qu'elle va plus loin que le texte qui vous est pré*

senté, et cela j'avais le droit de le dire.

M. le ministre de la justice nous a parlé de la li-

berté ; je lui dirai : épargnez-lui cette injure de

l'invoquer quand vous présentez une loi pareille.

(Applaudissements à gauche.)

M. Depeyre. — Je viens appuyer l'urgence de-

mandée par le gouvernement. On laisse trop à l'é-

cart le véritable caractère des poursuites qui sont

intentées lorsque des journaux commettent le délit

d'injure et d'offense envers l'Assemblée nationale et

le véritable motif de l'autorisation qui doit être ac-

cordée en pareil cas.

Voici les principes de la loi en matière de diffa-

mation et d'injure. Lorsqu'un simple particulier

est diffamé , la poursuite n'appartient qu'à lui seul.

Le parquet n'a pas l'action publique. Ce principe a

été appliqué aux Assemblées délibérantes, et on



n'a pas voulu que l'injure qui leur serait adressée

pût être intentée par le parquet sans leur autorisa-

tion.

C'est donc alors l'intérêt de la dignité de l'As-

semblée qui est en jeu, et non l'intérêt de l'accusé.

(Très-bien! très-bien ! à droite.)

Or, pour moi, quand il s'agit de l'intérêt, de la

dignité de l'Assemblée, il m'importe peu que ce

soient seulement vingt- cinq de mes collègues ou

l'Assemblée entière qui soient appelés à résoudre

la question. (Très-bien ! très- bien ! à droite. —

Bruit à gauche.)

Donc la question de liberté n'a rien à faire dans

le débat. (Très-bien! très-bien! à droite.)

Mais, nous avons entendu à cette tribune des pa-

roles qui ne peuvent pas rester sans réponse. M.

Gambetta nous dit qu'après avoir convié la France

à emprunter les institutions à la libre Angleterre ,

nous renions aujourd'hui nos principes d'autre-

fois.

Je répondrai que la comparaison entre la France

et l'Angleterre ne peut êlre admise. En Angleterre

le pouvoir est respecté par tous. (Très bien ! très-

bien ! à droite.)

Jamais, dans les meetings dont a parlé M. Gam-

helta, jamais on n'a proféré une attaque contre le

gouvernement de la reine ! (C'est vrai ! — Bruit à

gauche.)

Oui, en Angleterre il y a une autorilé indiscutée ;

en France il doit y avoir un pouvoir souverain in-

discuté, c'est celui de celte Assemblée ! Que le pro-

jet du gouvernement semble gênant à ceux qui,

profitant de la prorogation de l'Assemblée, promè-

nent daus le pays des excitations coupables contre

son pouvoir, je le comprends fort bien... (Très-

bien ! très- bien ! à droite. — Bruit à gauche.)

Je comprends que ceux qui dans un banquet

resté célèbre ont dit : L'Assemblée nationale est

morte, elle n'attend plus que le fossoyeur... » (In-

terruptions à gauche), je comprends que ceux-là

veuillent garder le droit d'exciter contre vous tou-

tes les mauvaises passions. (Nouvelles interruptions

à gauche.) Mais l'Assemblée nationale vit encore et

le fossoyeur peut attendre ! (Applaudissements à

droite. — Bruit à gauche.)

M. Gambetta. — Consultez le pays ! (Exclama-

tions à droite. — Bruit.)

Af. le président. — Je constate hautement que la

liberté de la tribune est violée par les interruptions

continuelles qui partent d'un côté de l'Assemblée.

La liberté de la tribune doit être respectée par tous

(Bruit à gauche), et je la ferai respecter. (Très-

bien!)

Af. Depeyre. — Il y a une croisade entreprise

contre tout ce qui reste debout de notre ordre so-

cial... (Exclamations à gauche et cris : A l'ordre 1)

(Une partie des membres de la gauche se lèvent

en protestant. — Applaudissements à droite.)

Af. Schœlcher. — Vous nous calomniez !

Af. Depeyre. — Comment entendez-vous la li-

berté de la tribune? que les uns auraient le droit

de venir dire ici au gouvernement : « Vous êtes un

gouvernement de l'ancien régime!... » (Bruit à

gauche.)

Ils auront le droit de dire que nous voulons fon-

der un comité de salut public, et, nous, no s n'au-

rons pas le droit de leur répondre qu'ils ont entre-

pris une croisade contre tout ce qui reste debout de

nos forces sociales ? (Nouvelles interruptions à gau-

che et cris : A l'ordre !)

Af . le président. — Il m'est difficile de diriger le

débat lorsqu'il m'est absolument impossible de me

faire entendre. J'ai entendu de part et d'autre des

appréciations qui, si j'avais eu à les juger avec mon

sentiment personnel , m'auraient paru excessives :

toutefois , je n'ai pas cru devoir aller jusqu'au rap-

pel à l'ordre.

Tout à l'heure, lorsque M. de Pressensé a appli-

qué à une partie de ses collègues le mot de dupli-

cité , je l'ai prié d'expliquer ses paroles , et il les a

expliquées. Si l'orateur qui est en ce moment à la

tribune avait voulu dire qu'une partie de ses collè-

gues a l'intention de détruire la société , je l'aurais

rappelé à l'ordre; mais il est évident pour moi

qu'il parlait non de leurs intentions, mais des con-

séquences de leurs doctrines. (Nouveau bruit à

gauche.)

Af. Depeyre. — De quoi s'agit-il donc dans ce dé-

bat actuel ? D'un projet de loi ayant pour but d'au-

toriser les poursuites en matière de délit et d'offen-

ses contre l'Assemblée. Tous les orateurs ont amené

la discussion sur ce terrain ; j'ai naturellement rap-

pelé une parole prononcée par un membre de cette

Assemblée dans un banquet célèbre.

Eh ! mon Dieu , la campagne de la dissolution

est encore présente à vos esprits ; beaucoup de dé-

putés y ont pris part. (Oui! oui ! à gauche.) Et ils

paraissent prêts à recommencer. (Oui! oui! sur les

mêmes bancs.) Or, comme je suis de ceux qui pen-

sent que l'Assemblée nationale représente le résu-

mé de toutes les forces sociales du pays , j'ai dit et

voulu dire que vous aviez entrepris, — et vous pa-

raissez prêts à recommencer, — une croisade con-

tre ce qui reste encore de nos forces sociales.

(Bruit à gauche.)

Voilà ce que j'ai dit.

Je finis par une dernière considération. Il ne s'a-

git pas ici de la liberté de la presse , il s'agit de la

dignité de l'Assemblée. J'appuie la demande d'ur-

gence. (Applaudissements à droite. — La clôture!)

Af. Henri Brisson. — Je demande la parole

contre la clôture : le précédent orateur a produit

des arguments auxquels il n'a pas encore été ré-

pondu.

Ceux qui repoussent l'urgence trouvent que la

queslion est trop grosse pour ne pas donner lieu à

trois délibérations. Il faut qu'ils puissent expliquer

pourquoi ils lui attribuent tant de gravité. (La clô-

ture !)

La clôture, mise aux voix, est prononcée.

L'Assemblée déclare l'urgence du projet de loi.

Af. le président. — 11 me reste à consulter l'As-

semblée sur la seconde queslion soulevée par M. le

garde des sceaux , celle du renvoi du projet à une

commission spéciale ou à la commission qui sera

chargée d'examiner le projet de loi relatif à la pro-

rogation.

Af. Henri Brisson. — Je demande la parole sur

celle seconde queslion. Je réclame pour l'examen

du projet de loi une commission spéciale.

Af. le garde des sceaux. — Le gouvernement

n'insiste pas pour le renvoi à la commission de

prorogation. (Bruil à gauche.)

Af. Henri Brisson. — M. le garde des sceaux

avait fait une proposition, il la relire pour éviter

un débat préliminaire. (Bruit à droite.) Nous

voyons par là ce que valent les déclarations du

gouvernement. (Bruit à droite. — Applaudisse-

ments à gauche.)

Af. le garde des sceaux.— J'ai déclaré, il y a

quelques instants, que le gouvernement insistait

sur la question d'urgence, mais n'attachait pas

d'importance au renvoi des deux propositions

à une seule commission... (Exclamations à gau-

che.)... En vous reportant au compte-rendu offi-

ciel, vois verrez que telle avait été ma déclara-

tion... (Nouveaux bruits à gauche.)

Je répète que nous ne soulevons aucune difficulté

contre la nomination d'une commission spéciale.

(Bruit à gauche.)

Af. le président. — 11 y a un parti-pris de la part

de certains membres d'entraver la marche et les

travaux de l'Assemblée.

Af. Farcy. — Si la commission était tirée au

sort, cela ne serait pas si indifférent au gouverne-

ment. (Rires à gauche.)

A/, le président. — Le projet de loi sera ren-

voyé aux bureaux.

EAPPORTS.

Deux principes sont en présence. L'un esl celui

de la centralisation, qui a des partisans résolus par-

mi lesquels se trouve M. Thiers. .L'autre est le

principe de l'organisation régionale, qui part des

extrémités pour arriver au centre.

Eu vertu du premier principe, tous les hommes

appelés sont pris sur l'ensemble du territoire ; ils

deviennent étrangers à leur localité et font partie

du monde militaire séparé de la nation.

En temps de paix , le territoire était, sous ce ré-

gime centralisateur, partagé en divisions militaires

tout- à- fait arbitraires.

Au moment de la guerre, il y avait 21 de ces di-

visions. 11 y avait en outre une organisation régi-

menlaire : c'est à-dire des régiments dispersés,

éparpillés sur le territoire. De là une extrême diffi-

culté pour grouper ces éléments épars et constituer

une vérilable armée, tant sous le rapport du per-

sonnel que sous celui du matériel.

Enfin, au point de vue des états majors, rien

n'était constitué pour l'action. Il fallait, au mo-

ment de la lutte, improviser des éléments hétéro-

gènes, qui se présentaient devant l'ennemi dans

un état déplorable d'ignorance el de confusion.

Les partisans de la centralisation ont compris la

nécessité d'une réforme, d'un progrès, consistant à

maintenir à l'étal de paix, les corps el les cadres

tels qu'ils devaient être en état de guerre. Pour opé-

rer cette réforme, on a demandé que la France pré-

sentai son armée active organique en 12 corps

d'une manière permanente et chacun pourvu de

ses approvisionnements.

Mais on maintient en même lemps que les hom-

mes formant ces 12 corps seront pris dans toutes

les parties du territoire , afin de conserver dans

l'armée une indispensable unité.

Le matériel pourra êlre réparti sur tout le terri-

toire, dans de grands centres d'approvisionnement

qui alimenteront tous les corps d'armée.

Voilà les principes de ce système. Il est Irop ab-

solu. Le gouvernement précédent, qui avait com-

battu le principe du service obligatoire , vous a

empêchés d'accomplir la réorganisation de l'armée.

Votre commission, qui travaille depuis deux ans, a

cru devoir changer son projet, après le changement

du gouvernement.

Ce projet, tout en se rapprochant du système ré-

gional, présente une solution mixte, qui a le carac-

tère d'un compromis, sans netteté, sans les avanta-

ges de l'un ou l'autre système.

Mais je vois que l'Assemblée n'est plus en nom-

bre... (Mouvements divers.)

Af. le président. — En effet : j'ai fait appeler dans

les couloirs, mais inutilement. (Réclamations.)

Af. Clapier. — Nous écoulons l'orateur !

Af. le président. — On ne saurait obliger l'orateur

à parler devant une Assemblée qui n'est pas en

nombre. (Très-bien ! Irès-bien !)

La suite de la discussion est renvoyée à de-

main.

La garnison de Baga, diocèse de Solsena,

s'est rendue aux troupes de S. A. R. l'infant

don Alphonse.

Celle ville assez importante commande la

vallée de la Pobla de Sillet et la grande route

de Berga à Puycerda. Les montagnes qui

l'entourent en font une des meilleures posi-

tions stratégiques de la province de Barce-

lone.

Deux nouveaux succès sont prévus : la

prise de Berga el celle de Puycerda.

La première esl déjà attaquée, la seconde

est menacée, et l'émigration en France est

générale.

Berga fut la capitale de la Catalogne car-

liste pendant la guerre de Sepl-Ans.
La prise de Puycerda rendra les carlistes

maîtres de toutes les frontières des Pyrénées-

Orientales.

Quant à la période des expéditions, elle

vient d'èlre inaugurée par le passage de

l'Ebre, du côté de Miranda (Burgos) et du

coté de Mora (Tarragone).
On n'a pas oublié les avantages de toutes

sortes obtenus par le roi Charles V, en

1837, et le général Gomez, etc., etc. Ces
expéditions ont pour but de protéger ou tri-

pler la levée des carlistes dans les provinces

du centre eldu sud, de réquisitionner fusils

et chevaux el de recevoir les contributions.

Deux corps de 300 combattants, l'un com-

mandé parle célèbre chef Hierro (l'influence

de cette famille dans les terres de Burgos est

immense) , viennent d'envahir l'un la Cas-

tille, l'autre l'Aragon.

Nous verrons bientôt d'abord les Sierras ,

puis les villes de ces provinces occupées

par les bataillons carlistes organisés rapide-

ment. Ils seront l'avanl-garde des armées du

Nord dans leur marche sur Madrid.

Celle marche est demandée avec des cris

de détresse par tous les éléments conserva-

teurs qui sont effrayés des assassinats et des

incendies de la démagogie espagnole.

Le maire et les adjoints d'Alcoy , grande

ville manufacturière de Valence , viennent

d'être poignardés après le maire et les ad-

joints de Malaga ; plusieurs édifices de cette

ville pétrolés après ceux des autres provin-

ces.

Le 93 espagnol , doublé d'un 71 , menace

à la fois les vies et les fortunes.

Le Roi Charles VII , qui sera bientôt à la

tête de son armée du Nord, aura la double

gloire d'arrêter la destruction delà patrie de

Charles-Quint et d'épargner à l'Europe, et

surtout à la France, la contagion internatio-

naliste. LARZAT.

L'Agence Havas confirme à son tour la

prise de Baga et y ajoute une autre bonne

nouvelle : la capitulation d'un détachement

républicain qui , à Puenta-Reina , a livré

aux carlistes ses armes et deux pièces de ca-

non.

Ne laissons pas passer sans protestation

une odieuse calomnie que l'Agence, aux

abois , lance aujourd'hui pour essayer de

déshonorer la cause de Charles VI : —

« Huit officiers allemands , dit-elle , accom-

pagnent le chef carliste Elio. » Nous n'avons

pas besoin de relever toul ce que cette ru-

meur a d'invraisemblable ; il nous suffit de

la signaler pour que le lecteur découvre im-

médiatement la grossière manœuvre qu'on

veut inaugurer.

Chronique Locale el de l'Ouest.

Ce matin, dès cinq heures et demie, tous

les officiers de l'Ecole de cavalerie se réunis-
saient à l'Hospice général de Saumur, pour

rendre les derniers devoirs à leurs deux ca-

marades, morts si tristement, mardi, en

faisant une promenade en canot sur la

Loire.

Les dépouilles mortelles, renfermées dans

des cercueils de plomb, avaient été placées

dans la chapelle de l'Hospice et veillées par

des amis de ces deux infortunés jeunes
gens.

A six heures, tout le clergé de Saumur,

réuni à M . le curé de Saint-Nicolas, est venu

faire la levée des corps, qui ont été conduits

à l'église Saint-Nicolas, où un service solen-

nel a élé célébré pour le repos de leur

âme.

Après celte cérémonie, le cortège s'est di-

rigé vers la gare, où ont eu lieu les derniè-

res bénédictions du clergé de notre ville.

Dans le premier corbillard élait te corps

de M. de Saint-Simon ; dans le second, ce-

lui de M. d'Hotelans.

Af. Chesnelong, au nom de la commission du

budget, dépose trois rapports : le premier relatif

aux contributions directes pour 1874 ; le second

à la perception des mêmes contributions dans

trois communes rétrocédées à la France ; le

troisième, à la réduction du prix des poudres de

chasse.

DEMANDE D'INTERPELLATION.

Af. le président. — On vient de déposer entre

mes mains une demande d'interpellation ainsi

conçue :

« Nous demandons à interpeller le gouverne-

ment sur sa politique intérieure. »

Signé : Le Royer, Charles Rolland, Ducuing ,

Albert Grévy, Jozon, Jules Favre... (Exclamations

bruyantes à droite.)

Voix à gauche. — C'est une insulte pour un de

nos collègues !

Af. le président. — Je n'ai entendu aucune in-

sulte. (Bruit à gauche.) Quel jour propose-t-on

pour l'interpellation ?

Af. le duc de Broglie, vice-président du conseil

des ministres. — Le gouvernement demande la

fixation à lundi prochain.

Af. le président. — Je suis informé que les

auteurs de l'interpellation acceptent celte fixation.

Puisqu'il n'y a pas de contestation, la discussion

de l'interpellation est fixée à lundi.

LOI MILITAIRE.

L'ordre du jour appelle la 2e délibération sur

le projet de loi relatif à l'organisation de l'ar-

mée.

Af. Jean Brunet. — Après les agitations qui

viennent d'avoir lieu, j'hésite à entrer dans la dis-

cussion de cette loi qui touche à de si graves inté-

rêts, puisqu'il s'agit d'organiser environ 2,500,000

de Français, tant dans l'armée active que dans

l'armée territoriale* (Parlez ! parlez !)

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

Frontières des Pyrénées, 1 4 juillet.

L'enthousiasme produit dans les neuf

provinces du Nord-Espagne par les quatre

succès carlistes, que nous avons enregistrés,

est indescriptible.

Rappelons ces noms glorieux :

En Navarre : prise d'Yrurzin, victoire de

Lecumberry.

En Catalogne : prise de San-Quirse, vic-

toire (XAlpens.

L'Etat carliste s'est enrichi de G canons,

2,000 fusils et une quantité considérable de

munilions.
Les fusils ont été distribués en quelques

heures, car la jeunesse accourt chaque jour

davantage grossir les rangs des volontaires

de la monarchie traditionnelle. Quant aux

canons, ils serviront pour détruire les forti-

fications républicaines.

La guerre carliste entre dans la double

période :

1
0 Des sièges ;

2° Des expéditions.

Expliquons-nous.

En 1873, comme en 1833, les révolution-

naires ont essayé d'arrêter les progrès car-

listes en fortifiant plusieurs villes. Ce sys-

tème était bon contre la mousquelerie, inu-

tile contre l'artillerie. Aussi, en 1873 comme

en 1833, les carlistes enlèveront les unes

après les autres toutes ces fortifications lé-

gères, augmentant à la fois leurs ressources

au moyen des contributions, leurs armées

grâce aux fusils des défenseurs.

Un cinquième succès est annoncé par le

télégraphe.



Derrière le corps de M. de Saint-Simon,

suivait son domestique avec son costume

bas-breton, et en tête du deuil marchaient

les parents des deux victimes.
M. le général commandant l'Ecole, les

officiers du cadre et tous les officiers instruc-

teurs, officiers élèves et sous-officiers, sui-

vaient, péniblement affectés, ces dépouilles

mortelles.
Les membres des Hospices s'étaient joints

au deuil, ainsi que M. le substitut du pro-

cureur de la République el plusieurs per-

sonnes civiles qui avaient eu des relations

avec MM. de Saint-Simon et d'Hotelans.
Les honneurs militaires ont été rendus par

un piquet en armes qui taisait la haie à droite

et à gauche des corbillards.
Malgré cette heure matinale, le long défilé

s'est fait, sur tout le parcours, entre un dou-

ble rang d'habitants de notre ville qui témoi-

gnaient de leur même sentiment de respect

et de sympathie pour deux brillants sujets,

enlevés si prématuré, nent à leurs familles et

à l'Ecole de cavalerie.
Le corps de M. de Saint-Simon est em-

mené à Lorient, celui de M. d'Hotelans à

Besançon.

Dans notre premier compte-rendu de la

catastrophe de mardi, il nous a été impossi-

ble de relater tous les actes de dévouement

qui se sont manifestés ; et cependant ils ont

élé nombreux. En dehors des camarades de

ces deux jeunes gens, qui ont plongé pen-

dant longtemps, dès les premiers cris, M.

Simon, dentiste, s'est précipité à l'eau ; M.

Gohaud, mercier à Saumur, a également

plongé et a saisi M. de Saint-Simon en

même temps que M. Rivoal , soldat du

32a de ligne, qui est signalé dans la lettre

suivante, que nous sommes heureux d'in-

sérer :
« Saumur, le 16 juillet 1873.

» Monsieur,

» En lisant sur votre journal le compte-

rendu du terrible événement arrivé hier à

deux jeunes officiers de l'Ecole de cavalerie,

j'ai élé surpris de ne pas voir figurer, parmi

les personnes qui se sont empressées de

porter secours à ces deux malheureux offi-

ciers, le soldat Rivoal, du détachement du

32*. qui, de garde au poste du théâtre ,
n'écoulant que son courage, se jeta résolu-

ment à l'eau pour tenter de sauver ces mal-

heureux jeunes gens.
» Il nageait depuis quelques minutes ,

quand un bourgeois, qui aperçut l'une des

deux victimes, M. de Saint-Simon, passant

entre deux eaux sous le pont, lui signala

cet officier. Rivoal atteignit M. de Saint-

Simon et aida à le hisser dans une embarca-

tion qui était arrivée là.
» Non content d'avoir retiré le corps de

l'un des officiers, Rivoal resta à l'eau, cher-

chant celui du second ; mais , après une
demi-heure de recherches infructueuses, ce

brave soldat dut regagner la rive, à bout de

forces. L'acte de courage de Rivoal n'a pas

été couronné de succès, car M. de Saint-

Simon n'a pu être rappelé à la vie, malgré

les soins entendus, prompts et énergiques

qui lui ont été donnés ; mais quelle que soit

la tristesse du résultat, ce soldat ne s est pas

moins monlré à la hauteur de ce que l'on

peut attendre du courage militaire ; car en

voulant se jeter à l'eau tout habillé, ce qu'il

eût fait sans le sergent chef du poste qui lui

fit quitter ses souliers et sa cravate, Rivoal

ne savait pas s'il aurait affaire à un homme

déjà inerte ou à un homme luttant contre la

mort , avec ce désespoir souvent funeste à

celui qui se présente comme sauveteur.
y> La conduite de ce soldat, dans cette cir-

constance douloureuse , a élé l'objet d'un

rapport de son capitaine à M. le colonel

commandant le 32\

» Permettez-moi, Monsieur le Rédacteur,

de considérer comme une récompense légi-

time, due à ce soldat, la publicité de cette

lettre, et veuillez agréer l'assurance de ma

parfaite considération. M... V... »

Les courses de Saumur, fixées aux di-

manche 24 et mardi 26 août, auront lieu,

commes les années précédentes, sur l'hippo-

drome de Varrains et Chacé, près Je fau-

bourg de Nantilly.
Pendant ces deux jours, dix prix seront

courus, savoir :

Prix du Conseil général : 1 ,200 fr. ;

Course au trot (monté) : 600 fr. ;
Course plate (militaire) : un objet d'art ;

Course de haies (militaire; : un objet d'art ;

Prix du Chemin de fer (steeple-chase, petite

piste) : 1,000 fr.;

Prix des Haras : 2,000 fr. ;

Course plate (militaire) : un objet d'art ;

Course de haits (militaire) : un objet d'art ;

Prix de la ville de Saumur (sleeple-r hase ,

handicap) : 2,000 fr. ;

Prix de consolation, steeple-chase, handi-

cap (petite pisb-j : 500 fr.

La journée d i lundi 25 août sera consa-

crée au GRAND CARROUSEL MILITAIRE donné

par l'Ecole de cavalerie.

Nous publierons , d'ici quelques jours ,

le programme complet de ces fêtes hippi-

ques.

La pétition suivante vient d'être adressée

à M. le ministrsdes travaux publics :

Monsieur le ministre,

Les compagnies des chemins de fer d'in-

térêt général et local soussignés ont l'hon-

neur de vous exposer ce qui suit :
Deux compagnies rivales, la compagnie

d'Orléans et la compagnie des Charentes ,

sollicitent :
La première , la concession de Bressuire

à Saumur et La Suze ;
La seconde , la concession de Niort à

Thouars, Saumur, et également comme ter-

minus La Suze.
L'une et l'autre de ces compagnies ne

pourraient avoir ces concessions à titre d'in-

térêt général qu'au mépris de droits acquis

et au détriment d'intérêts respectables.
En effet, la compagnie d'Orléans ne peut

arriver au but de sa demande sans absorber :
1° Aux abords de Saumur, une partie de

la ligne d'inlérêt local de Poitiers à Saumur,

déjà construite.
2° La ligne complète de Saumur à La

Flèche faisant partie du réseau d'intérêt lo-

cal de Maine-et-Loire, réseau concédé à

MM. de Contades et Donon.
Les mêmes droits acquis viennent à plus

forte raison s'opposer à la demande de la

compagnie des Charentes , car cette de-

mande annule à son profit et au grand pré-

judice des intéressés :
1° La concession de Thouars à Montreuil-

Bellay, faite par le département des Deux-

Sèvres à la compagnie de la Vendée.
2° La concession de Monlreuil-Bellay à

Saumur, faite par le déparlement de Maine-

et-Loire à la compagnie de Poiliers-Sau-

mur, tronçon dont la construction est pres-

que terminée.
3° La concession de Saumur à La Flèche ,

faite à la compagnie de Maine-et-Loire

(MM. de Contades et Donon) par le départe-

ment; sans compter la partie de La Flèche

à La Suze, concédée à litre de chemin d'in-

térêt local à la compagnie d'Orléans par

le département de la Sarlhe.
Pourquoi favoriser l'une ou l'autre de ces

compagnies sous prétexte d'intérêt général,

au grand délriuent des autres compagnies

d'intérêt local?
La compagni 1 des Charentes qui a la con-

cession, comme chemin d'inlérêt local, de la

ligne de Niort à Thouars et Monconlour, ne

trouve-t-elle pa-, là une limite naturelle de

son réseau? Pourquoi el de quel droit veut-

elle empiéter sui les réseaux limitrophes :

1° De la compagnie de la Vendée, dont

elle serait obligée de couper la ligne à

Thouars ;
2° De la compagnie de Poitiers-Saumur ,

qui livrera bientôt sa ligne à l'exploitation ;

3° De la compagnie de Maine-et-Loire;

Compagnies auxquelles la mutilation de

leur réseau rendrait ce qui leur en resterait

on ne peut plus onéreux pour elles.
Les compagnies soussignées espèrent ,

monsieur le ministre, que vous reconnaîtrez

la justesse de leurs observations, et que Vo-

tre Excellence ne se prêtera pas à un acte si

contraire à l'équité ; acte qui serait une véri-

table spoliation sans que les intérêts géné-

raux invoqués aient à gagner aux combinai-

sons proposées par les compagnies de l'Ouest

et des Charentes.
Suivent les signatures du Président de la Compa-

gnie de Vendée; du Président de la Compagnie

de Poitiers-Saumur, el des concessionnaires de la

Compagnie de Maine-et-Loire (en voie de forma-

tion).

Les bureaux de la guerre et les préfets

dans les départements ont reçu l'ordre du

ministre de la guerre de tout préparer pour

la mise en roule du nouveau contingent

dans la dernière semaine d'octobre. Les jeu-

nes soldats devront donc avoir rejoint leurs

corps respectifs dans les premiers jours de

novembre.

Les préfets viennent de recevoir du minis-

nislre de l'intérieur des instructions ayant

trait à certains abus consistant, de la part

des maires, à remettre aux receveurs muni-

cipaux, soit des mandats réguliers « en

blanc » pour les dépenses communales, soit

également en blanc, des reconnaissances de

remboursements pour les placements com-

munaux. Le ministre fait remarquer ce qu'il

y a d 'irrégulier dans ces procédés, qui, s'ils

étaient tolérés, « permettraient à un compta-

ble infidèle d ; masquer sa situation à l'aide

d 'inscriptions de dépenses fictives, »
En faisant disparaître la responsabilité

des chefs de service, qui ne pourraient plus

exercer qu'une surveillance illusoire , on

pourrait léser les intérêts communaux par

des malversations qui resteraient à la charge

des communes, le jour où les sommes dé-

tournées excéderaient le montant des cau-

tionnements des receveurs municipaux.

Le ministre invite les fonctionnaires à ne

jamais s'écarter des règles de la comptabi-

lité.

COMICE DE CHINON.

Le concours international de moisson-

neuses et de faucheuses du Comice de Chi-

non commencera le 25 juillet, à 5 heures 30

du matin, pour se terminer le 2 août au

soir.
Le 3 août, jour de la réunion du Comice

à l'Ile-Bouchard, il y aura travail public de

toutes les machines.
La Commission d'organisation a jugé né-

cessaire de donner neuf jours pleins aux

études comparatives des machines inscrites,

les concours ordinaires étant toujours faits

hâtivement et sans aucune des garanties

pouvant résulter d'un travail rural effectif.
Les jurés des diverses sections formulant

leur opinion journalière par des points mar-

qués sur des fiches disposées à cet effet, ne

sont, de celle manière, tenus en aucune

sorte aux neuf jours de présence consécu-

tive, que le procédé habituel d'appréciation

leur aurait imposé.
Une innovation très-heureuse assure en-

core l'impartialité absolue du jugement.

C'est la création des jurés volontaires.
Ainsi toute personne à qui ses travaux, ses

a pli tudes spéciales permettront de se rattacher

à l'une des trois sections du jury, ingénieurs,

constructeurs, agriculteurs, pourra, à un

moment quelconque du concours, réclamer
d'un commissaire spécial une ficheanalogue

à celles des membres du jury et y consigner

ses observations.

Une nouvelle artistique qui causera une

grande joie parmi les dilettantes.
M. Ullmann, le célèbre imprésario dont

la hardiesse heureuse est bien connue ,

forme une compagnie artistique hors ligne.

Celle compagnie comprendra :

Vieuxtemps, Léonard, Allard, Sivori, nos

quatre plus grands violonistes ; Alfred Jaëll,

un pianiste de premier ordre ; tels sont les

artistes que l 'on nous promet.
Ce n'est pas tout ; Mme Adelina Palti, mar-

quise de Caux, l'étoile des étoiles, a égale-

ment promis son concours.
Ce n'est qu'au mois de novembre prochain

que ces célébrités doivent faire leur tournée.

D'après le National, il est question, au

ministère des finances, de revenir h l'ancien

affranchissement de 10 et 20 centimes (au

lieu de 15 et 25), le trimestre d'avril, mai,

juin, ayant apporté une diminution dans

la vente des timbres-poste.
Le môme journal dit qu'il est toujours

queslion de la suppression des cartes pos-

tales.

Aux termes des règlements en vigueur, il

doit être tenu dans chaque corps de trou-

pes un historique dans lequel sont relatés

tous les faits de guerre auxquels le régiment

a pris part en rapprochant l'époque mo-

derne aux traditions des guerres de l'Em-

pire, de la Révolution et même de l'ancienne

monarchie.
Le ministre de la guerre vient de pres-

crire à cet égard les dispositions suivantes :
Ces historiques seront écrits avec sincé-

rité et simplicité ; mais on doit y trouver

relatés tous les faits particuliers honorables

pour le corps ou pour les militaires qui en

font ou qui en ont fait partie. De courtes

notions individuelles doivent, toutes les fois

que ce sera possible, conserver le souvenir

des hommes distingués, de toute profession,

qui ont servi sous le drapeau du régiment.

Un répertoire alphabétique conserve les

noms des militaires de tout grade qui ont

mérité l'honneur d'une citation.
Afin d'entretenir les sentiment d'honneur

elde solidarité militaires, on devra lire aux

sous-officiers el aux soldats, à la suite des

théories dans les chambres, les passages de

l'historique particulièrement honorables

pour le corps.

Faits divers.

Lundi , à 10 heures 1/2 du soir, un ef-

froyable incendie s'est manifesté dans les

magasins de nouveautés , situés au coin des

rues Monge et Mouffetard , à Paris. On en

ignore encore les causes , mais les effets en

sont désastreux. Le feu , alimenté par les

amas de matières combustibles , contenues

dans les magasins , se propagea avec une

rapidité inouïe , il envahit bientôt les étages
supérieurs : au bout d'un quart d'heure ,

toute la maison élaiten flammes. Les cris des

locataires vinrent bientôt se joindre à ceux

des malheureux commis enfermés dans les

sous-sols : l'escalier était en feu, à eux aussi

toute issue étail fermée. Fou de terreur, l'un

des locataires, un professeur au collège Roi-

lin, M. Gauthier, qui habitait le 5
e
 étage, at-

tacha des draps les uns au bout des autres ,

et à l'aide de cette corde improvisée , il es-

saya de se laisser glisser jusqu'au bas ;

mais , soit que les draps prirent feu , soit

que l'émotion lui fit lâcher prise , il tomba

sur le sol et se fractura le crâne. La mort fut

instantanée.
Cependant les pompiers arrivaient au pas

de course. Us attaquèrent la devanture à

coups de hache; les infortunés commis se

précipitèrent au dehors , blêmes d'émotion ,

les cheveux et les vêtements brûlés ; ils er-

raient comme des fous autour des magasins,

s'appelant les uns les autres ; quelques-uns

pleuraient comme des enfants. Mais tous ,

hélas ! n'avaient pas échappé. Trois d'entre

eux avaient péri dans les flammes. Ce sont

MM. Caillet, Comte et Gillet. On eut la dou-

leur de retirer leurs restes carbonisés sous

un monceau de débris fumants. Leurs corps

ont été transportés h la Morgue.

Un phénomène fort curieux vient de se

produire en mer, non loin de Corfou, et est

raconté comme il suit dans le journal de

bord d'un bâtiment grec arrivé dans le port

de cette île.
Ce bâtiment, chargé de barriques d'huile

d'olives, fut surpris par un coup de vent vio-

lent et obligé de jeter à la mer une partie de

sa cargaison.
La précipitation que l'on mit à déblayer

le pont fut telle qu'une barrique contenant

400 kilogrammes d'huile alla se heurter

contre un madrier et fut éventrée.
Le liquide onctueux se répandit à l'ins-

tant dans la mer qui était fort agitée.
Chose remarquable I Dès que la couche

oléagineuse se fut développée autour du bâ-

timent, les vagues s'épaissirent comme par
enchantement, les ondulations précipitées

devinrent lenteset se succédèrent mollement,

tandis qu'à une faible distance du bâtiment

l'agitation des flots était extrême et donnait

le spectacle étrange d'une mer courroucée à

côlé d'un calme presque complet.
Voici comment a été expliqué ce phéno-

mène :
Le vent soufflant sur une surface d'eau

couverte d'une couche d'huile, n'a pas aisé-

ment prise sur elle. Il glisse dessus sans

produire des rides qui sont les éléments des

vagues.
Une couche d'huile répandue sur une sur-

face agitée comprime les saillies de l'eau et

offre au vent des inégalités qu'il ne froisse

que légèrement, tant elles sont polies et

glissantes.
Cette propriété de l'huile de calmer les

flots de la mer n'était pas, parait-il, ignorée

des savants, au siècle dernier. On raconte

en effet que le 25 avril 1777, l'illustre Fran-

klin fit une expérience curieuse sur le grand

bassin du jardin des Tuileries, situé à l'ex-

trémité ouest du jardin.
Il faisait un vent violent ; l'eau, fortement

ridée et même soulevée, débordait par-des-

sus la margelle arrondie du bassin.
Franklin, en présence de plusieurs aca-

démiciens, fit couler une quantité suffisante

d'huile, et aussitôt la surface presque en-

tière du bassin devint calme et unie.

Pour les ar'icles non signéî : P. GODBT.



THEATRE D'APPARITIONS ET DE DISPARI-

TIONS FANTASTIQUES

GRANDE LOGE
DE LA FAMILLE COURTOIS.

Mercredi 16 et Jeudi 11 juillet, REPRÉSEN-
TATIONS EXTRAORDINAIRES (pour
clôture), à la demande générale du public
et de nombreuses sociétés qui n'ont pu
entrer, faute de place.

SPECTACLE VARIÉ ET CHANGÉ :
Prestidigitation , exercices nouveaux , dan-
ses, scènes comiques et les tableaux de
l'agioscope mouvant, reproduisant par le
moyen de la lumière hydro-oxigène les plus
beaux sites et merveilles de la nature.

Prix ordinaire des places.

Bureau à 7 h. 4/2 ; rideau à 8 h. i/4.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C'\
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage complet formera 4 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 22 e fascicule, COU à CRI est en vente.

M. L. de Viel-Castel vient de publier,
chez Michel Lévy frères, le tome XVe de sa

remarquable Histoire de la Restauration. On
se rappelle que cet ouvrage a élé l'objej
d'une haute distinction de la part de l'Aca-
démie française, qui, avant d'admettre l'au-
teur dans son sein, lui avait déjà décerné le
grand prix Gobert. Le nouveau volume que
nous annonçons a trait aux événements de
l'année 1826, pendant laquelle fut discuté
et rejeté le fameux projet de loi sur le droit
d'aînesse, où l'opinion publique se manifes-
ta d'une manière éclatante dans les funérail-
les populaires du général Foy et dans celles-
de Talma; année féconde en incidents politi-
ques, qui vit notamment l'abdication de
dom Pedro, l'avènement de Nicolas I ER, la
prise de Missolonghi et le massacre des
janissaires. Au frémissement qui se produit
partout, au dedans comme au dehors, on
sent déjà s'avancer le vent de colère sous
lequel s'écroulera le gouvernement de la
Restauration.

On lit dans la France médicale :

Sirop Louis contre la coqueluche,
l'asthme , catarrhes et affections
du larynx.

Les médications contre la coqueluche sont
aussi nombreuses qu'incertaines. Leur nom-
bre est précisément une preuve de leur inef-
ficacité. Pénétré de l'incertitude de la théra-
peutique contre une affection jusqu'à pré-
sent rebelle contre toute médication , M.
Louis, pharmacien, a cherché dans les pro-
duits exotiques un remède contre celle mala-
die si tenace el si pénible ; il croit l'avoir

trouvé après de longues recherches, et, à la
suite de nombreuses expériences, il n'hésite
pas à soumettre au corps médical la prépa-
ration à laquelle il a donné son nom.

La forme de sirop qu'il a adoptée est fa-
cile à administrer aux enfants et aux adul-
tes.

Nous engageons nos lecteurs à recourir à
une préparation qui offre toutes les garanties
de réussite.

S a VTPBc' il T'AIIG rendne sans médecine
illllïi tY HIUS par la délicieuse farine

de Santé de Do Barry, de Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vendue maintenant en <ilat torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

— Toute maladie cède h la douce Revalescière du Barry,

qui rend sanlé, énergie, digestion sommeil. Elle guérit , et

sans méilecine, ni purges, ni Trais, les dyspepsies, gas-

trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,

nausées, renvois, vomissements, constipation, diarrhée,

dyssenlerie , toux, asthme, éîouffements , oppression,

congestion , névrose , insomnies , mélancolie , diabète ,

faiblesse, phthisie , lous désordres de la poitrine, gorge,

haleine , voix, des bronches, vessie, foie, reins, in-

testins' muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures, y

compris celles de S. S. le Pape, le duc dePluskoir, Mme la
marquise deBréhan, etc., etc.

N? 61 224.

Sainl-Uomain-des-II 'S, 27 novembre.

La Revalesf iète Du Barry a produit sur moi un effet

'..Entent extraordinaire. Dieu soit béni; elle m'a guéri de

18 ans de sueurs nocturnes , d'irritation horrible de l'esto-

mac , et d'une mauvaise digestion. Il y a dix-huit ans que je

n'ai pas eu un bien-être comme celui que je possède actuel-

lement. J. COUPARKT, curé. |

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 2 fr. 25: t/2kil., 4 fr. ; i kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tons temps se vendent en bottes dr 4 et 7 francs.

— La Revalesciève chocolatée rend uppétit, digestion, som-

nuil, énergie et cli3irs fermes aux personnes et RUX enfants

IrM plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En boites de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57 6 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TKXII B . place oe la Bilange, COMMOK, rue St-Jean ,

GONDRAND , rue d'OrJéans , et eh< t les pharmaciens et épi-

c ers. — DD BARRY KT CO., 26, place Vendôme, Paria.

LE

CHOCOLAT- M ENÏER
SE VEND PARTOUT

ON H\ ITRRA

I^ES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT

le véritable nom.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 16 JUILLET 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1" juin. 72. .
4 1/2 °/o jouiss. mars
4 "/• jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1 860

— 1865, 4 %

— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Crédit agricole. 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

56 SO 0 20 » e
81 75 0 ») »

70 r » D n
n n » » » »

91 45 » 15 » »

90 85 n 25 » »

211 25 2 50 » 0

420 t 5 • » »

441 50 » i 50
287 » » » 50
246 » 1 » » *

42 0 n •
650 » 2 50 » »

450 » » » • D

36t 25 0 » » a

Valeurs au comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baisse.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet ,65. .

Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

775 »

640 »
392 50
890 »

352 50

511 25
858 75
585 t>

990 fl
8*5 p
.ï22 50
965
092 56

15 »

7 50

1 25

7 50

2 50

Valeurs au comptant.

C. gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp.. j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deux-Cliarentes
Vendée

Dernier
cours.

Hausse Baisse

290
451 25
411 0

a D

274 50
272 75
271 »
278 60
273
273 9

2S5 «

830 »

2 SO
i 50
8 75
& s

GARE DE SALAI tR
(Service d'été , 5 mal).

DEPABTS DE SAUMUR VERS ANGERS.
3 heures 09 minute» du ma t ID , express-poste.
6 — 45 — — (s'arrête à Angers).
S — 02 — — omnibus.
1 — 33 — sclr, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
5 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 38 — soir, omnibus.
4 — 44 — — —

10 — 30 — — express- posle.
Le train d'Angers. .4ols'arrête àSaumur. arrive à 6 h. 34 s.

Eludes de M" LOMOL DE BARNY,
notaire à Angers. GABEAU, no-
taire 5 Bmgé, et ROGEliON, no-
taire à Beauforl.

llnfrle de liourgneil.

A L'AMIABLE ,

LES DELX BELLES PROPRIÉTÉS
Ci-après ,

Situées commune de Saint Georges-
du Bois, et. par extension, com-
mune de Fontnine-Guérm , à six
kilomètres de Beauforl.

1° Le DOMAINE DU CHATEAU,
comprenant maison «le maître . due
le Château de Saint-Georges , servi-
tudes el vastes dépendances , d'une
contenance loiale de 49h.43a.50c.

'2° La PROPRIÉTÉ
BOIS CL A Ut , com-
prenant maison de
maître en dès-bon
état , vasles servitu-
des, chapelle, reser-
ves . la métairie de
Bois-Clair et les trois
doseras de la Ilu-
naud.ère,de la Jaclo-
lière el de la Cousi-
nière ; le lotit d'une
contenance de 43 G4 20

Contenance totale. 93 07 50

Vue magnifique sur le bassin de la
Loire.

Pour pins de renseignements, voir
les affiches.

Pour tous renseignements et trai-
ter, s'adresser :

I* A M. MOTAIS , expert à Angers ,
rue du Mail , n° 10 ;

2* A M. GRIFFATON , expert à Beau-
forl ;

3° A M* LORIOL DE BARNY , notaire
à Augeis ;

4° A M" GABEAU , notaire à Baugé ;
5° A M' HOGERON , notaire à Beau-

Jbrl-en-Vallée. (284)

M. DÉZÉ . relieur-papetier à San-
mur, demaude uu appventi.

CONSTRUCTION D'UNE ECOLE.

ADJUDICATION DE TRAVAUX
Le Maire de Bourgueil donne avis

que. le dimanche 20 courant, à deux
heures de l'après-midi, il sera pro-
cédé, dans une des salles de la Mai-
rie , à l'adjudication au rabais, sur
soumissions cachetées , des travaux
relatifs à la construction d'une école
primaire el dont le devis s'élève à
51 000 francs.

Les plans, devis et cahier des
charges sont déposés au secrétariat
de la Mairie de Bontgueil . où on
peut en prendre connaissance tous
les jours. (28 ')j

w JE-^j^aw :BU»JËU& ara

OU A LOUER

PETITE yAlSGN ET JMIIN
Agréablement situés.

Bornés au nord par l'enclos des
frères de l'Ecole chrétienne et au sud
par le jardin de M Marlineau , et près
du château d'eau projeté.

S'adresser au bureau du journal.

A YEXftttK

D'OCCASION,

BEAUX E>E LL A B D§
Avec leurs accessoires.

S'adresser à M. François PERCHER,
à Saumur. (195)

.m "w JH: MI Baxcfi^
D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes , pouvant convenir
à un coiffeur ou à on marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE

UN JOLI COI'PIE DE FORETS
Bien apprivoisés.

S'adresser rue Saint Nicolas, n" 74.
à Saumur.

M. CHAP1ER . agent de recouvre-
ments de créances véreuses, qui avait
établi son bureau rue Beanrepaire . ù
Saumur, vient de le transférer place
et rue du Pelil-Thouars , n° 4 , de la
même ville , el , comme par le passé,
il prend ces recouvrements à ses fiais,
risques et périls, si on le désire.

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQU1ER , pharmacien, rue

du Marché-Noir , Saumur.

Celle encre est inaltérable el n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

MACHINES A VAPEUR VERTICALES
portatives, fixes
et locomo biles,
de 1 à 20 che-
vaux. Supérieu-
res parleurcons-
truction , elles
ont seules obte-
nu les plus hau-
tes récompen-
ses dans les Ex-
positions et la
médaille d'or
dans tous les
concours. Meil-
leur marché que
tous les autres
systèmes: pre-

J Chaudières nant peu depla-
ti mexpioaibies ce> pas d'instal-
lation ; arrivant toutes montées, prê-
tes à fonctionner; brûlant toute espè-
ce de combustible ; conduitesetentre-
tenues par le premier venu; s'appli-
quant par la régularité de leur marche
a toutes les indu -tries.

Envoi franco du prospectus détaillé.
3. HERMANN-LACHAPELLE
144, ruedu Faubourg Poissonnière, Paris.

OTNEVRALGIQUE ALP#

AUX DAMç
s

N'ACHETEZ PLUS DE PANAMA
Pour 25 centim. %^

f AVEC LA PANAMINE ItOZIÈRE *
OIT NETTOYE TOUTES LES ÉTOFFES

AUSSI III EN QUE LE DÉGII AIS8KUR

LA PANAMNE ROZIÈRE
se dissout dans l'eau.

On peut nettoyer immédiatement.

Ce liquide, dont l'action esl instantanée, esl eomplèlcmenl
inoffensif, d'une odeur très agréable el non volatil. Quelques
goulles versées dans une cuiller à café el aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les mi-
graines el les névralgies les plus rebelles.

Déeôl dans les principales PharmaciesdeFranceef de l'Etranger.
A Saumur: pharmacies Gahelin, rue d'Orléans, et Chedevergne.

rue de la Tonnelle. — A Angers: pharmacie Brard, 3, rue
Boisnel ; — Pharmacie centrale: — Gaillard, angle de la rue
Desjardins; — L. Jeonneau. 37, rue Beanrepaire. (233)

REVUE
HISTORIQUE, LITTÉRAIRE ET ARCHÉOLOGIQUE

mm té9ATSs ov
Publiée sous les auspices »iu Conseil générai ,

NOUVELLE SÉRIE ILLUSTRÉE ,

Paraît le 15 de chaque mois et forme chaque année deux beaux volumes in -8'

ABONNEMENT : Un an , 12 fr.

A la librairie deE. RARASSÈ, rue Suint Laud, 83, Angers.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous . Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hôtel-de~Ville de Saumur, le 18 ks MAIRE ,

Certifié par l'imprimeur soussigné,


